
Inscription aux tournois de badminton
Les inscriptions aux tournois se font désormais sur internet sur:

(Une feuille d'inscription papier sera affichée également au Val de l'Arc.)
Comment s'enregistrer sur le site ?
Pour vous inscrire en ligne à un tournoi, il vous faut un identifiant et un mot de passe. Vous pouvez 
le demander au responsable club (Murali Billon) qui vous inscrira sur le site. Vous recevrez ensuite 
les identifiants sur votre boîte mail (vérifiez que le mail n’atterrit pas dans les SPAMS de votre 
messagerie).
Comment s'inscrire à un tournoi ?
Une fois que vous êtes enregistré sur le site, vous pouvez vous inscrire aux tournois.
Pensez à noter le nom et le club de vos partenaires de double/mixte pour les retrouver facilement 
sur le site. 
N'oubliez pas d'indiquer à votre partenaire qu'il doit s'inscrire lui aussi pour que son inscription soit 
prise en compte.
La liste du menu "les tournois" ou du menu " mon club " (tous les tournois sélectionnés par mon 
club) se présente comme ceci :

En cliquant sur le nom du tournoi, vous accéder à toutes les informations.
Pour vous inscrire, il suffit ensuite de cliquer sur "Ajouter une inscription".
Jusqu'à la date limite fixée par vos responsables club vous pouvez modifier ou annuler votre 
inscription (en cliquant sur le crayon à gauche).

Merci de lire INTEGRALEMENT les règles de prises en charge des tournois pour la saison 
2010/2011 (cf http://auc.badminton.free.fr ou sur le panneau d'affichage du Val de l'Arc), notez que 
vous devez être en règle vis à vis du club en ce qui concerne le règlement des inscriptions sans 
quoi votre inscription NE SERA PAS prise en compte.

Dès que la date limite d'inscription fixé par l'AUC (et non pas l'organisateur du tournoi) pour un 
tournoi est dépassée, vous ne pourrez plus vous inscrire, seul le responsable du club pour ensuite 
débloquer les inscriptions et ce uniquement après le paiement des frais d'inscription au tournoi en 
question.

N'hésitez pas à vous rapprocher des responsables du club pour toute information complémentaire 
concernant ce mode de fonctionnement.

NOTE concernant les jeunes autorisés à faire des compétitions adultes :

 - pour les compétitions sans nuitée, il doivent demander à un adulte qu'il soit responsable 
(la liste sera affichée au Val de l'Arc) et l'adulte responsable doit confirmer par mail (cf 
adresse mail en bas à gauche de ce document) qu'il/elle est OK (les adultes responsables 
doivent les prendre en charge pour le transport et lors de la compétition)
 - pour les compétitions avec nuitée, ils doivent être accompagnés obligatoirement par un 
parent.

Murali BILLON 01/Septembre/2010 murali.afpa@gmail.com
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